
 

 

Règlement applicable pendant la période de déconfinement 

 

En raison de l’épidémie de covid-19 les mesures suivantes sont applicables sur l’aire de camping de 
Saint-Mihiel : 

 

- L’ensemble des usagers s’engage à respecter les mesures de distanciation sociale et les règles 
sanitaires en vigueur ; 
 

- Tout usager présentant des signes de maladie est invité à se signaler sans délais à la direction 
au numéro suivant : 06 07 43 38 99 ; 
 

- Les usagers camping-caristes sont invités à utiliser de façon privilégiée les sanitaires présents 
dans leurs véhicules ; 
 

- Les usagers non camping-caristes sont invités à nettoyer les poignées de porte et sanitaires 
avec une lingette désinfectante après utilisation ; 
 

- Du gel hydroalcoolique et des lingettes désinfectantes sont disponibles à l’accueil et dans les 
sanitaires ; 
 

- Les sports collectifs et sports de contact ne sont pas autorisés ; 
 

- La capacité d’accueil des douches est limitée à une seule personne à la fois ; 
 

- Les sanitaires sont nettoyés trois fois par jour par les services de la mairie. 

 

 

 

Fait à Saint-Mihiel, le  

 

Le/les usager(s) :  


